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Infrastructure physique

30 Des locaux adaptés à un PHEOC sont disponibles. 

Un établissement polyvalent peut être converti en une heure en un PHEOC 
opérationnel. 

Des locaux adaptés ont été achetés mais ils ne sont pas encore aménagés en 
PHEOC opérationnel.

31 Le PHEOC répond aux exigences d’accessibilité, de sécurité, d’intégrité 
structurelle et de résistance aux dangers naturels ou provoqués par l’homme.

Le PHEOC dispose de suffisamment d’espace pour accueillir toutes les 
fonctions requises, les réunions, le personnel de renfort, les communications 
sécurisées, l’équipement TI et le personnel d’assistance.

Le PHEOC dispose d’une fonctionnalité audiovisuelle, testée et entretenue, 
pour projeter des informations opérationnelles, contextuelles, et liées à 
l’évolution de l’événement.

32 Le PHEOC dispose des éléments suivants :
un approvisionnement suffisant en eau potable et en eau nécessaire aux 
installations sanitaires ;
des services de maintenance structurelle, de conciergerie et d’élimination des 
déchets ; 
des installations sanitaires et des toilettes en quantité proportionnelle à 
l’occupation des lieux ;
une quantité approuvée de fournitures de premiers secours ; 
un système et/ou un équipement d’extinction approuvé en cas d’incendie ;
un plan d’évacuation du personnel ; 
des mesures de sécurité pour contrôler l’accès ;
un site de secours qui peut être activé si le site principal devient inutilisable.

Infrastructure des technologies de l’information et de la communication (TIC)

33 Le PHEOC est doté de suffisamment de postes de travail informatiques sur 
lesquels les applications nécessaires ont été chargées et testées.

34 Les serveurs et les sauvegardes du PHEOC, et les applications y afférentes, 
sont entretenus et régulièrement testés.

35 Le PHEOC dispose de moyens de communication téléphonique et/ou radio 
interopérables fonctionnels (testés), en quantité suffisante pour chaque poste 
de travail et espace de réunion, et en surplus. 

36 Un équipement de conférence Web ou de visioconférence opérationnel (testé) 
est installé dans un espace de réunion privé. 

37 Il y a suffisamment d’imprimantes, de photocopieuses, de télécopieurs et de 
scanners entretenus et fonctionnels.

38 Il y a suffisamment de puissance électrique, y compris de secours (générateur 
et carburant, alimentation sans coupure pour le stockage et le traitement des 
données essentielles).

39 L’établissement est équipé d’un système CVC suffisant pour assurer le confort 
des occupants et prévenir une surchauffe de l’équipement TI.
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